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du 2 ao.t 1990

Le Conseil de sécurité,

Alarmé par l'invasion du Kowent le 2 août
1990 par les forces militaires de l'Iraq,

Constatant qu'il existe, du fait de l'invasion du
Kowent par l'Iraq, une rupture de la paix et de
la sécurité internationales,

Agissant en vertu des Articles 39 et 40 de la
Charte des Nations Unies,

1. Condamne l'invasion du Kowent par l'iraq;

2. Exige que l'Iraq retire immédiatement et
inconditionnellement toutes ses forces pour les
ramener aux positions qu'elles occupaient le
1' août 1990;

3. Engage l'Iraq et le Koweït à entamer immé-
diatement des négociations intensives pour
régler leurs différends et appuie tous les
efforts déployés à cet égard, en particulier
ceux de la Ligue des Etats arabes;

4. Décide de se réunir de nouveau, selon qu'il
conviendra, pour examiner les autres mesures
à prendre afin d'assurer l'application de la
Présente résolution.

RUOLFBION 19'0
du 6 aoot 1990

Notant que le Gouvernement légitime du
Koweït a manifesté sa volonté de respecter la
résolution 660 (1990),

Conscient des responsabilités qui lui incombent
en vertu de la Charte des Nations Unies en ce
qui concerne le maintien de la paix et de la
sécurité internationales,

Afftnunt le droit naturel de légitime défense,
individuelle ou collective, face à l'attaque
armée dirigée par l'iraq contre le Koweït,
consacré par l'Article 51 de la Charte,

Agissent en vertu du Chapitre Vil de la Charte
des Nations Unies,

1. Constate que, jusqu'à présent, l'Iraq n'a
pas respecté le paragraphe 2 de la résolution
660 (1990) et a usurpé l'autorité du Gouver-
nement légitime du Kowet;

2. Décide, en conséquence, de prendre les
mesures suivantes pour obtenir que l'Iraq res-
pecte le paragraphe 2 de la résolution 660
(1990) et pour rétablir l'autorité du Gouverne-
ment légitime du Koweït;

3. Décide que tous les Etats empêcheront:
a) L'importation sur leur territoire de tous
produits de base et de toutes marchandises
en provenance de l'Iraq ou du Koweït qui
seraient exportés de ces pays après la date
de la présente résolution;
b) Toutes activités menées par leurs nationaux
ou sur leur territoire qui auraient pour effet
de favoriser ou sont conçues pour favoriser
l'exportation ou le transbordement de tous
produits de base ou de toutes marchandises
en provenance de l'Iraq ou du Koweït, ainsi
que toutes transactions faisant intervenir leurs
nationaux ou des navires battant leur pavillon
ou menées sur leur territoire, portant sur des
aroduits de base ou des marchandises en pro-


